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La coopération territoriale européenne : nouveaux instruments et nouvelles 
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INTRODUCTION
Objectifs : 
Ce éminaire de deux jours donnera un aperçu complet de tous les 
instruments financiers mis à la disposition des pays, des régions, des 
provinces et des municipalités dans le cadre de la coopération territoriale 
au cours de la période de programmation 2007–2013. Les régions et 
les villes sont des intervenants particulièrement importants dans la 
programmation et la mise en œuvre de la  politique européenne de 
cohésion, non seulement pour la promotion de la croissance régionale 
et locale, la création et le maintien de l’emploi, mais également en ce qui 
concerne le processus d’élaboration et d’exécution de projets conjoints 
cofinancés par l’UE dans différents domaines du développement 
régional. La Commission européenne encourage les régions et les 
villes de différents États membres à entreprendre une collaboration 
et un apprentissage mutuel au travers de réseaux, de programmes 
et de projets conjoints. Le séminaire sera axé sur :  L’objectif 3 de la 
politique de cohésion pour la période de programmation 2007-2013 
– Coopération territoriale européenne (anciennement IC INTERREG), 
qui couvre trois types de programmes cofinancés par le FEDER : 
•	 52	programmes	de	coopération transfrontalière le long des
 frontières intérieures de l’UE ; 
•	 13	programmes	de coopération transnationale couvrant des
 espaces de coopération plus étendus tels que la mer Baltique, la  
 région alpine et la région méditerranéenne ; 
•	 un	programme	de	coopération interrégionale (INTERREG IVC) et
 3 réseaux thématiques (Urbact II, Interact II et ESPON) couvrant
 des régions des 27 États membres de l’UE. 

Le groupement européen de coopération territoriale (GECT) est un 
nouvel instrument juridique instauré par le règlement n° 1082/2006. 
Conçu pour faciliter et promouvoir la coopération transfrontalière, 
transnationale et interrégionale, il reflète la recherche actuelle 
de solutions organisationnelles et de gouvernance en matière de 
coopération territoriale.  

Les GECT sont principalement créés dans le but de gérer ou de mettre 
en œuvre des programmes et projets financés au titre des fonds 
structurels, de développer d’autres formes de coopération territoriale 
sans financement de l’UE, ou de réaliser des actions de coopération 
territoriale relevant d’autres politiques communautaires que la politique 
structurelle.   

L’instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP) remplace 
depuis janvier 2007 l’ensemble des programmes géographiques et 
thématiques en cours dans les pays partenaires. L’IEVP octroie des 
subventions à des projets locaux axés sur le développement durable 
et l’alignement sur les politiques et normes de l’UE dans les pays 
directement voisins de l’UE élargie, auxquels participent à la fois des 
États membres de l’Union et des pays partenaires. 

L’IEVP soutient les priorités convenues dans les plans d’action de la 
politique européenne de voisinage (PEV) spécifiquement axés sur le 
développement, qui sont les piliers cette politique. Les fonds alloués 

aux programmes des différents pays dépendent de leurs besoins et de 
l’avancement des réformes conjointement décidées.

L’instrument d’aide de préadhésion (IAP) est un instrument qui, 
relevant de la politique de préadhésion de l’UE, propose une assistance 
aux pays candidats et aux pays candidats potentiels en vue de les 
préparer à adhérer pleinement à l’Union européenne. Cette préparation 
inclut la programmation et la mise en œuvre efficaces des politiques 
communautaires et l’absorption des fonds de l’UE. L’élément le plus 
important sera néanmoins, dans le cadre du séminaire, le volet
« Coopération transfrontalière » de l’IAP. 

À l’issue du séminaire, les participants auront acquis une bonne 
connaissance de tous les instruments financiers et juridiques 
actuellement accessibles en matière de coopération territoriale, 
des règles applicables aux programmes et projets conjoints, et de la 
manière d’appliquer les bonnes pratiques et d’éviter les erreurs.  
Le séminaire a également pour but de constituer un véritable réseau 
de coopération territoriale entre les participants et les institutions 
dans la perspective de futurs projets conjoints et d’échanges 
d’expériences pratiques.

Public visé :
Administrations nationales, régionales et locales, ONG, associations et 
autres acteurs intéressés ou concernés par la conception, l’élaboration 
et l’exécution de programmes et de projets de coopération territoriale.

Méthode : 
Les méthodes de formation traditionnelles (exposés et présentations, 
y compris des exemples concrets) sont conjuguées à une approche 
interactive puisque le séminaire prévoit des discussions, des échanges 
d’expériences entre participants, et entre participants et experts, et une 
table ronde. L’un des volets majeurs du séminaire sera la présentation 
des meilleures pratiques dans le cadre de projets relevant du programme 
INTERREG III A, B, C et de projets relevant d’autres instruments, qui ont 
été appliquées au cours de la période de programmation précédente 
ou qui sont appliquées dans la perspective financière actuelle par 
différents États membres (Espagne, Pologne, Pays-Bas, France et autres 
pays).

Langues :
Le séminaire se tiendra en langue anglaise, avec traduction simultanée 
en français et espagnol. La traduction simultanée sera assurée à 
condition qu’il y ait un nombre minimum de participants souhaitant 
la traduction. Veuillez indiquer votre langue de préférence sur le 
formulaire d’inscription.



Iwona Karwot (PL)
Chargée de cours à l’IEAP-CER Barcelone. Docteur en politique régionale de l’UE. 
Spécialisée dans les fonds communautaires, en particulier le Fonds européen 
de développement régional (FEDER) et les fonds de préadhésion (PHARE, IPA). 
Expérience professionnelle en tant qu’expert de l’UE, formateur, responsable ou 
conseiller dans le cadre des projets communautaires d’assistance technique et de 
renforcement des capacités institutionnelles dans le domaine du développement 
régional : Pologne, Slovaquie, Roumanie, Croatie, Macédoine, Serbie, Albanie, etc. 

Iwona Brol (PL)
Directrice du département Coopération territoriale au ministère du Développement 
régional. Depuis fin 2002, elle participe à la programmation et à la mise en œuvre 
de programmes transfrontaliers, transnationaux et interrégionaux de coopération 
dans le cadre des programmes européens Interreg, de voisinage, de coopération 
territoriale européenne et de l’Instrument européen de voisinage et de partenariat.  
Pour la période 2007-2013, le département de la coopération territoriale gère trois 
programmes transfrontaliers dans le cadre de l’Objectif « Coopération territoriale 
européenne » et deux programmes transfrontaliers couverts par l’Instrument 
européen de voisinage et de partenariat. 

Emine Döger (Tr)
Responsable des contrats et directrice adjointe de la CFCU. Parmi les quatre sections 
que compte son département, l’une est consacrée aux « Subventions » et s’occupe 
des programmes relevant d’IAP II – Coopération transfrontalière. Ce département 
supervise le processus de passation des marchés des fonds communautaires dans 
le cadre du programme IAP II, ainsi que l’ensemble du processus de passation 
des marchés et la mise en œuvre des contrats signés, sans oublier les autres 
régimes d’aide. Étant donné que la CFCU est le seul organe agréé en Turquie 
pour les questions relatives aux appels d’offres, à la passation des marchés et aux 
paiements, la CFCU supervise et finalise toutes les tâches relevant des différents 
volets de l’IAP. En tant que directrice adjointe de la CFCU, outre les questions 
techniques en rapport avec les programmes IPA, Mme Döger prend également 
part aux discussions administratives sur les programmes, ce qui lui permet d’avoir 
une connaissance approfondie de leur mise en œuvre. 

Francesc Freixa (ES)
Consultant en coopération internationale. Il a été responsable des relations pour 
la Méditerranée et directeur de la coopération internationale de la municipalité de 
Barcelone. Dans l’exercice de ses fonctions, et dès 1994, il a participé à de nombreux 
projets et initiatives entre gouvernements territoriaux de la Région.

Alexander Heichlinger (AT)
Maître de conférences à l’IEAP–CER Barcelone. Il dirige les projets portant sur le 
développement (économique) régional et local, les structures et la coopération 
régionales et locales (conformément à la stratégie de Lisbonne), ainsi que la gestion 
des affaires européennes à ces niveaux. Ces dix dernières années, il a participé et 
mené à bien de nombreuses missions pour des autorités locales et régionales dans 
l’Europe élargie et pour les institutions européennes (par exemple, chef adjoint 
du projet eEurope Awards, DG Société de l’information, Commission européenne 
; étude et conseil sur « The Introduction of the Euro and Its Impact on Local and 
Regional Authorities: A Handbook of Good Strategies and Preparatory Measures », 
Comité des régions ; partenaire et membre du comité scientifique du projet ALSO 
– Réalisation des objectifs définis dans les stratégies de Lisbonne et de Göteborg 
par INTERREG, le Secrétariat d’INTERACT, etc.). Coordinateur du module et membre 
du bureau exécutif du programme de Master en intégration européenne et 
régionalisme (MEIR).

Stéphanie Horel (FR)
Chargée de cours et coordinatrice du programme EuroMed Formation des 
administrations publiques à l’IEAP-CER Barcelone depuis 2004. Avant de rejoindre 
l’IEAP-CER, elle a travaillé comme conseiller juridique pour la Commission 
européenne (Secrétariat général et DG Recherche), pour le cabinet d’avocats Mundie 
e Advogados à Sao Paulo (BR) et pour le Centre national de la recherche scientifique 
(CNRS) à Paris. À l’IEAP-CER, elle coordonne et participe, essentiellement dans le 
cadre de l’assistance technique, à des projets communautaires principalement 
financés par l’aide extérieure de la CE. Elle donne également des cours sur différents 
sujets en rapport avec la politique et l’aide extérieures de l’UE, la gestion du cycle 
de projet et le partenariat euro-méditerranéen.

Bodil Persson (SE)
Chef de secteur IEVP-Coopération transfrontalière, Commission européenne. 
Depuis de nombreuses années, elle participe à la coopération transfrontalière avec 
des pays situés de l’autre côté de la frontière extérieure de l’UE et a étroitement pris 
part à la mise en place des programmes de voisinage entre les États membres et 
les anciens pays Tacis. Lorsque l’élaboration des nouveaux programmes IEVP CT a 
débuté, elle a été nommée à la tête d’un nouveau secteur chargé de coordonner 
une	 équipe	 responsable	 des	 15	 programmes	 identifiés	 dans	 le	 document	 de	
stratégie CT. Elle est directement responsable des deux programmes du bassin 
maritime, le « Programme Méditerranée » et le « Programme Mer Noire ».

Lionel Rimoux (Fr)
Inspecteur général de l’équipement, Conseil général de l’environnement et du 
développement durable. Ancien membre du Corps préfectoral, chargé à ce titre 
de la mise en œuvre pour l’Etat de la politique territoriale et de ses coopérations 
(exemple du réseau « Urban » au niveau européen), autorité de gestion de 
programmes opérationnels régionaux en France (Objectif 2). Membre permanent 
du Conseil général de l’environnement et du développement durable au sein 
du Ministère en charge de l’Aménagement du Territoire (La Diact (ex-DATAR) est 
l’une des directions de ce ministère). Le Conseil général est une instance nationale 
d’inspection générale, d’audit, d’évaluation et de prospective des politiques 
publiques dans ce domaine. Coauteur du rapport « Grand Nord-Est » suite à 
la mission demandée par le Président de la République sur le développement 
économique et social du quart Nord-Est de la France (régions Alsace, Lorraine, 
Champagne-Ardenne, Picardie, Nord-Pas-de-Calais...) 
 
Javier Sánchez Cano (ES)
Directeur de l’IEAP-CER Barcelone. Il possède une grande expérience dans 
le domaine de l’administration publique locale et régionale et dans le milieu 
académique. Avant de rejoindre le CER, il a été directeur des politiques de l’UE au 
Secrétariat à l’Union européenne du gouvernement catalan. Avant cela, il a occupé 
diverses fonctions au sein de la Municipalité de Barcelone, du Conseil municipal de 
la Présidence et du Conseil municipal pour la coopération internationale et pour la 
participation citoyenne. Il a participé à différents comités communautaires sur la 
programmation des mesures de l’IEVP. En outre, il a été chargé de cours de relations 
internationales à la Faculté de sciences politiques et de sociologie à l’Université 
autonome de Barcelone. 

Jean Severijns (NL)
Expert en coopération transfrontalière et en internationalisation, en particulier 
dans le domaine de la politique d’innovation régionale en Europe. Il travaille pour 
le gouvernement régional de la province du Limbourg aux Pays-Bas en qualité de 
responsable du projet Internationalisation. Il compte plus de 20 ans d’expérience 
dans l’élaboration de politiques et la mise en correspondance des intérêts des 
entreprises et des autorités publiques aux niveaux stratégique, tactique et 
opérationnel.	M.	Severijns	a	pris	part	à	plus	de	25	stratégies	d’innovation	régionale	en	
Europe. Il a travaillé dans toute l’Europe, y compris dans les nouveaux États membres 
comme la République tchèque, la Hongrie, la Pologne, la Lituanie, la Roumanie, 
l’Estonie et la Russie, mais aussi en Argentine, au Brésil et en Uruguay, en Amérique 
du Sud. M. Severijns préside le groupe de pilotage européen IRE et a représenté le 
réseau IRE au sein du bureau européen de la plateforme d’apprentissage mutuel 
(MLP). Il préside/a animé plusieurs autres réseaux européens comme le Réseau 
européen des régions chimiques et le Réseau européen du changement industriel. 
Il est également membre du conseil scientifique de l’institut de recherche RWTH 
et, depuis mai 2009, il est membre du bureau d’EURADA, l’Association européenne 
des agences de développement. 

Albert Sorrosal (ES)
Expert principal en gestion, audit et contrôle au sein de l’équipe de l’Initiative 
de renforcement des capacités administratives régionales (RCBI), un projet 
communautaire qui encourage la participation de pays partenaires aux 
programmes de coopération transfrontalière de l’IEVP (IEVP-CT). RCBI a organisé 
plus de 70 activités ces trois derniers mois dans les pays participant au programme 
IEVP-CT dans le Bassin méditerranéen. Il possède en outre une grande expérience 
des programmes de coopération territoriale européenne (CET) et de l’ancienne 
initiative INTERREG. Il apporte actuellement une assistance technique à plusieurs 
projets financés par divers programmes CET (INTERREG IV C, Région atlantique, 
Région méditerranéenne, Sud-Ouest, Sud-Est, Espagne-France-Andorre et 
Espagne-Portugal). 

 Gracia Vara Arribas (ES)
Maître de conférences à l’IEAP-CER Barcelone. Elle a consacré ces dix dernières 
années au renforcement des capacités des acteurs locaux et régionaux en 
élaborant une méthode de gouvernance partagée entre les différents niveaux 
et en utilisant de nouveaux instruments de gouvernance à plusieurs niveaux. Ce 
service est proposé par le biais d’activités de recherche, de formation et de conseil 
destinées à différents niveaux d’administration et aux institutions européennes. En 
ce qui concerne la coopération territoriale avec le nouvel outil juridique GECT, elle 
a fait partie du groupe d’experts du Comité des régions sur le sujet (Ateliers 2008 
du CdR), a mené une recherche sur le GECT en Espagne (2008) et a publié divers 
articles sur le sujet, dont le dernier (numéro d’octobre 2009 d’Eipascope) s’intitule 
« European Grouping of Territorial Cooperation (EGTC) – New spaces and contracts 
for European integration » (coauteurs : G. Vara et G. Spinaci). 

ÉQUIPE DU SÉMINAIRE DE L’IEAP-CER ET EXPERTS INVITÉS (par ordre alphabétique)



PROGRAMME
Jeudi 3 décembre 2009

Coopération territoriale et partenariat :
objectifs, instruments, approche juridique et division géographique  

9h00    Ouverture du séminaire : présentation du programme, objectifs  
 et méthodologie
 Iwona KARWOT  

9h15	 Le	rôle	de	l’IEAP-CER	dans	le	cadre	de	la	coopération	territoriale
 Javier SANCHEZ CANO 

9h45	 Politique	européenne	de	coopération	territoriale		au	cours	de	la		
 période de programmation 2007-2013 : objectifs et instruments 
 Iwona KARWOT 

10h45		Pause	café

11h00 Groupement européen de coopération territoriale (GECT) :
 situation actuelle et perspectives futures en Europe. 
 Étude de cas : le GECT en Espagne
 Gracia  VARA ARRIBAS

12h30 Situation actuelle de l’ensemble des programmes IEVP CT
 Bodil PERSSON 

13h15	 Débat

13h45	 Déjeuner	

15h15	 La	coopération	territoriale	transfrontalière,	un	élément	principal
 d’une stratégie de développement économique et social à 
 grande échelle : l’exemple récent de la « Mission Grand Nord-Est » 
 en France
 Lionel RIMOUX

16h45	 Évaluation	 et	 développement	 de	 projets	 de	 coopération 
 territoriale dans la perspective de la stratégie de Lisbonne pour la 
 croissance et l’emploi : modèles, indicateurs et bonnes pratiques
 Alexander HEICHLINGER

18h15	 Débat

18h30  Clôture de la première journée

20h30 Dîner de bienvenue
 

Vendredi 4 décembre 2009

Coopération territoriale et partenariat : expériences par régions et pays 

9h00 Présentation de la seconde journée
 Iwona KARWOT  

9h15	 Structuration	 politique	 des	 autorités	 territoriales	 au	 sein	 de 
 l’espace EuroMed : ARLEM, Forum des autorités locales et 
 régionales  
 Francesc FREIXA

10h15	 Comment	réussir	un	réseau	?	Programme	EuroMed	
 Stéphanie HOREL et Francesc FREIXA

11h15	 Débat	

11h30 Pause café

11h45	 Possibilités	de	l’IEVP	en	matière	de	coopération	transfrontalière	: 
 le programme « Bassin Maritime Méditerranée ».
 Principaux facteurs de réussite  
 Albert SORROSAL

13h00 Débat     

13h15	 Déjeuner

14h30 Panel d’experts – rapports par pays :  Programmation, gestion et 
 mise en œuvre des programmes de coopération territoriale : 
 facteurs de réussite pour une meilleure absorption des fonds 
 européens 

 Mise en œuvre du 3e objectif de la politique européenne de   
 cohésion en Pologne - programmes et instruments
 Iwona BROL

 Compétitivité et innovation, moteurs  d’un concept de « région 
 fonctionnelle » transfrontalière   
 
 Expériences pratiques : messages et résultats de la région 
 frontalière entre l’Allemagne, la Belgique et les Pays-Bas    
  Jean MJ SEVERINJS

 Réussir un partenariat avec des États membres et relever les 
 défis– le point de vue des pays candidats (programmes et projets 
 cofinancés par l’IAP / le FEDER) 
 Emine DÖGER

17h00 Panel final d’experts – Principaux facteurs de réussite d’un 
 partenariat en matière de coopération territoriale

17h30 Clôture et remise des certificats de l’IEAP



Lieu du séminaire :
Hôtel NH Podium ****
C/ Bailén, 4-6, ES-08010 Barcelone

Langues de travail :
Anglais, français et espagnol avec traduction simultanée.
Le séminaire se tiendra en langue anglaise, avec traduction simultanée 
en français et espagnol. La traduction simultanée sera assurée à 
condition qu’il y ait un nombre minimum de participants souhaitant 
la traduction. Veuillez indiquer votre langue de préférence sur le 
formulaire d’inscription.

Inscription : 
-	 Les	droits	d’inscription	s’élèvent	à	750	€	et	comprennent	la
 documentation, deux déjeuners, un dîner de bienvenue, les pauses 
 café et un  certificat de participation. Notez  que les frais de voyage et 
 de séjour sont à la charge des participants ou de leur administration.
- Date limite d’inscription : 23 novembre 2009.
- LE NOMBRE DE PLACES EST LIMITÉ (passé ce nombre, aucune 
 inscription supplémentaire ne sera acceptée).
- Le paiement se fera dès réception de la confirmation d’inscription 
 et avant la tenue du séminaire. Veuillez indiquer sur le formulaire 
 d’inscription le mode de paiement choisi. En cas de désistement 
 après la date mentionnée sur le formulaire d’inscription, nous nous 
 verrons dans l’obligation de vous réclamer une contribution de 
 150 €, à moins qu’une autre personne ne vous remplace.

Renseignements : 
Institut européen d’administration publique -
Centre européen des régions (IEAP-CER) 
Marta Gràcia, Organisatrice de programmes
C/	Girona,	20	-	08010		Barcelone	(ES)	Tél.:	+	34/	93	567	24	07	;
Fax	:	+34/	93	567	23	99	;	Courriel	:	m.gracia@eipa-ecr.com

Vous pouvez également vous inscrire en ligne en utilisant le formulaire 
d’inscription disponible sur le site Internet de l’IEAP : www.eipa.eu. 
Vous y trouverez également toutes les  informations utiles sur le 
séminaire.

Vos coordonnées seront enregistrées dans notre base de données et 
utilisées uniquement pour l’envoi d’informations sur nos activités. Si 
vous ne souhaitez pas être inclus dans notre fichier d’adresses, veuillez 
cocher la case correspondante dans le formulaire d’inscription.

Réservation d’hôtel :
L’IEAP-CER se propose de vous réserver une chambre (tarif spécial pour 
les participants de l’IEAP-CER) à l’hôtel :

HÔTEL NH PODIUM ****  
C/ Bailén, 4-6 / 08010 – Barcelone (ES) www.nh-hotels.com
110	€	:	Chambre	double	pour	une	personne	avec	petit	déjeuner
(+ 7 % TVA)
120	€	:	Chambre	double	avec	petit	déjeuner	(+	7%	TVA)

Si vous souhaitez profiter de cette opportunité, veuillez indiquer vos 
dates d’arrivée et de départ sur le formulaire d’inscription ainsi que 
le type de chambre. Le règlement de la note se fera directement et 
individuellement à la réception de l’hôtel avant votre départ. Nous 
attirons votre attention sur le fait que si vous vous inscrivez après la date 
de clôture, nous ne pourrons pas vous garantir la réservation d’hôtel. 

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Votre inscription ne sera effective qu’après réception d’une confirmation de notre part par courriel. 

mailto:m.gracia@eipa-ecr.com
http://www.eipa.eu


Nom :  .......................................................................................................  Titre :  .............................................................................................. M/F  

Prénom :   ................................................................................................  Fonction :  ..............................................................................................

Organisation : .......................................................................................  Departement :  ....................................................................................

Adresse professionnelle :  ......................................................................................................................................................................................

Code postal et ville :  ..........................................................................  Pays :  .......................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone professionnel :  ...............................................................  Fax :  .........................................................................................................

Courriel : ......................................................................................................................................................................................................................

Langue de préférence:       Anglais         Français          Espagnol
Dîner de bienvenue:         Oui        Non     

DONNÉES DE FACTURATION :

Nom de l’institution ou de l’organisation : ....................................................................................................................................................

Numéro d’identification fiscal : .........................................................................................................................................................................

Département : .........................................................................................................................................................................................................

Adresse : ....................................................................................................................................................................................................................

Code postal et ville : ..............................................................................................................................................................................................

DROITS D’INSCRIPTION : (Voir les conditions dans les informations générales)
Payment -P:\ 0961001
comprend la participation au séminaire, la documentation, les pauses café, deux  déjeuners, un dîner,
et un certificat de participation                                                                                 € 750

 Virement bancaire 
(Il est nécessaire d’indiquer le nom du participant et la référence “0961001” 
Nº	acompte	bancaire	de	l’IEAP-CER	IBAN	:	ES27-0182-6035-43-0018000225,	BIC	:	BBVAESMM		BBVA,	Plaça	Catalunya	5,	08002	Barcelone	(ES))

 ....................................................................................................................................................................................................................................

 E-mail:......................................................................................................................................................................................................................

 Carte de crédit 
  Eurocard/Mastercard    Visa Card

 Date d’expiration :  .......................................................... CVC ...........................

RÉSERVATION D’HÔTEL 

 Je souhaite la réservation d’une chambre : (voir les tarifs dans les informations générales) Hôtel NH Podium ****

  Chambre double pour une personne   Chambre double   

Date d’arrivée : ..................................... Date de départ : .....................................  Nombre de nuitées : .....................................

Lieu et date :       Signature :    

LE NOMBRE DE PLACES EST LIMITÉ (passé ce nombre, aucune inscription supplémentaire ne sera acceptée).
L’inscription sera confirmée par courriel. Veuillez renvoyer ce formulaire d’inscription dûment complété
par	fax	ou	par	courriel	à	:Marta	Gràcia,	Organisatrice	de	programmes,Tél.	:	+34	93	567	24	07	;	Fax	:	+34	93.567	23	99	;
Courriel : m.gracia@eipa-ecr.com ; www.eipa.eu

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
“Comment réussir un partenariat européen pour optimiser les fonds communautaires ?”

Barcelone, 3 – 4 décembre 2009 

Vos coordonnées seront enregistrées dans notre base de données et utilisées uniquement pour 
l’envoi d’informations sur nos activités. Si vous ne souhaitez pas être inclus dans notre fichier 
d’adresses, veuillez cocher cette case 


